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Contenu du cours
Le cours est articulé autour de 6 grands modules� : 1)
cadre théorique (définitions et évolution de la question
de la déficience et du handicap, modèles MDH-PPH et
CIF), 2) auto-détermination et qualité de vie, 3) évaluation
(sensibilisation à l'importance d'une intervention précoce et
d'une approche multidisciplinaire) et 4) intervention de la
personne en situation de handicap (TSA, troubles externalisés du
comportement,...), 5) conception universelle de l'apprentissage,
réponse à l'intervention, orientation scolaire et 6) aménagements
raisonnables.
Un jeu inclusif (mise en situation) est proposé aux étudiants
afin de les sensibiliser à différentes situations de handicap et
développer leur réflexivité.
Plusieurs interventions externes viennent illustrer et compléter le
programme grâce à la collaboration de la "Plate-Forme Annonce
du Handicap", l'ASBL "Inclusion" et à l'ASBL "Aidants proches".

Objectifs (et/ou acquis d'apprentissages
spécifiques)
Le cours vise à sensibiliser les étudiant·e·s à l'approche
psychopédagogique et psychosociale de la personne en situation
de handicap ainsi qu'à développer des connaissances de
base en matière d'évaluation, d'intervention et d'orientation
thérapeutique et scolaire de ces personnes.

Méthodes d'enseignement et activités
d'apprentissages
Le cours est donné en présentiel, il n'est pas enregistré.

Contribution au profil d'enseignement
Communiquer oralement et par e#crit� : synthe#tiser
et communiquer des informations claires, pre#cises et
argumente#es par e#crit en fonction des objectifs
Travailler en groupe et ge#rer un projet�: exploiter des me#thodes
de travail collaboratif (organisation et re#partition du travail
etc...), utiliser des outils de travail, y compris nume#riques,
pour collaborer, de#velopper une communication proactive avec
diffe#rents types d’acteurs
Adopter une posture e#thique et de#ontologique� : prendre
en compte sa subjectivite# dans l’appre#hension des
phe#nome#nes aborde#s dans les disciplines enseigne#es
Identifier et se situer par rapport aux questions relevant des
sciences psychologiques, de l'e#ducation et logope#die� : situer
les questions concre#tes au sein des sous-disciplines de la
psychologie, analyser les enjeux socie#taux a# la lumie#re des
connaissances the#oriques, identifier les approches, me#thodes,
outils d’analyse et d’intervention pour une e#valuation
psychologique, pe#dagogique et/ou logope#dique
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Support(s) de cours
Université virtuelle

Autres renseignements

Lieu(x) d'enseignement
Solbosch

Contact(s)
nathalie.thomas@ulb.be
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Méthode(s) d'évaluation
Examen écrit et Travail de groupe

Méthode(s) d'évaluation (complément)
Evaluation en 2 parties�:
Travail à réaliser en groupe, à partir d'une grille d'entretien
originale
+ Examen écrit sous forme de QCM/QCU/vrai-faux (questions
fermées)

Construction de la note (en ce compris, la
pondération des notes partielles)
Répartition 50/50 (travail/examen)
En cas d’échec en 1ère session, l'étudiant.e doit repasser la/les
partie(s) <10/20

Une note > ou = 12/20 à l'une des parties peut être reportée à
l'année suivante (après accord de la titulaire de cours).

Langue(s) d'évaluation principale(s)
Français

Programmes

Programmes proposant ce cours à la faculté de
Psychologie, des Sciences de l'Education et de
Logopédie
BA-LOGO | Bachelier en sciences psychologiques et de
l'éducation, orientation logopédie | bloc 3 et BA-PSYE | Bachelier
en sciences psychologiques et de l'éducation, orientation
générale | bloc 3
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